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Philippe Hebeisen

Gendarme suisse, une carriere civile ou militaire?

L'apport des Suisses de l'etranger dans ('interpretation
de la «militante» de la fonction policiere
(fin XIXe-debut XXe siede)

Swiss gendarme, a civil or military career? The Swiss Abroad's contribution

to the understanding of the "militarity" of the police function

(end 19th-begin 20th century)

In the second half of the 19th century, some Swiss had made successful careers as

policemen abroad. In 1882-1883, there were even 420 applicants who enrolled
in the European Guard of Alexandria, in what was meant to be a police troop.
Through the individual destinies or collective fate of these men, this paper aims

to examine the "militarite" of Swiss gendarmeries. On the one hand, they were
not only militarily organized, but were mostly real military troops, according
to their status in each canton. On the other hand, the police tasks they were
responsible for were regarded as civil ones. This situation made the status of these

state policemen rather opaque. The first part of this article attempts to draw the

outlines of the legal situation of the Swiss gendarme. Then, through the prism
of the "Swiss police in Egypt" and the contribution of individual biographies,
the analysis will be refined and nuanced. But in a country of emigration whose

prosperity was still to come, it is also the relation of the population and the

authorities to the foreign service and its ban that will be questioned.

Le recent ouvrage de Konrad Stamm1 consacre ä Armin Müller (1855-1944),
colonel d'artillerie suisse charge de former et d'instruire le corps de police du

Maroc entre 1907 et 1911,2 nous rappeile qu'en matiere de maintien de l'ordre
egalement, et pas seulement dans le domaine economique, la Suisse et des Suisses

1 Konrad Stamm, Marokko-Müller. Ein Schweizer Oberst im Reich des Sultans (1907-1911).
Eine Tatsachenerzählung, Zurich 2008.

2 Marc Perrenoud, Maroc, in: Dictionnaire historique de la Suissse, http://www.hls-dhs-dss.ch/
textes/f/F3456.php (version du 10. 12. 2009).
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ont ete partie prenante dans le mouvement colonial.3 Dans ce cas de figure-ci, des

accords internationaux ont precede l'engagement de la Suisse ä l'etranger et lui ont
donne un cadre. Mais dans nombre d'autres cas, que nous verrons plus en detail plus
loin, la carriere ä l'etranger resultait d'une initiative individuelle.4 Ainsi par exemple
le Valaisan Hilaire Gay organise et devient capitaine de la garde europeenne au

Caire (1882-1883) avant de rentrer en Suisse oü il sera notamment depute au Grand

Conseil genevois. Autre exemple, celui du Fribourgeois Nicolas Marek, qui, apres
avoir servi le Saint-Siege, effectue toute sa carriere au sein de la police egyptienne ä

Alexandrie dont il finira par prendre la tete. D'autres parcours, tous lies ä l'existence
de cette ephemere garde europeenne au sein de laquelle les Suisses jouerent un role

preponderant, seront allegues. Ainsi, les trajectoires de Maurice de Courten ou de

Louis Arthur Quartier revelent des origines sociales et, peut-etre, des motivations
diametralement opposees. Ces quelques exemples de carriere suffisent cependant ä

poser notre propos.
En effet, bien que ces carrieres aient ete connues ä l'epoque, notamment au travers

d'articles de presse, de necrologies ou d'ouvrages de souvenirs,5 leurs auteurs ne

semblent pas avoir ete inquietes en Suisse du fait de leurs activites ä l'etranger. Or,

rappelons que depuis 1859, le Conseil federal interdit toute forme de service etran-

ger sans son autorisation expresse, ce qui a notamment valu leur condamnation aux
Suisses ayant partieipe ä la Guerre civile espagnole6 ou ä ceux s'etant engages dans la
Resistance (entretemps amnisties). Dans un pays oü pendant longtemps, les corps de

police cantonaux ont ete formes exclusivement puis majoritairement de gendarmes, au

Statut militaire mais ne dependant pas de l'armee, cette situation peut etonner. Mais
la complexite de la position du gendarme helvetique au XIXe siecle - est-il un agent
militaire ou civil des gouvemements cantonaux? - provient assurement de l'ambiguite
de son Statut, ä l'interface, justement, des spheres militaires et civiles. Cette position
«paramilitaire»7 distingue fondamentalement les gendarmeries suisses de leur lointain
modele fran5ais, puisque ce demier est une emanation directe de l'armee.8

3 La thematique du maintien de l'ordre en situation coloniale est en plein renouveau, ainsi qu'en
attestent: Jean-Pierre Bat, Police. Censure et societes coloniales, in: Dominique Barjot, Jacques
Fremeaux (dir.), Les Societes coloniales ä l'äge des empires des annees 1850 aux annees 1950,
Paris 2012, p. 271-279; Jean-Pierre Bat, Nicolas Courtin (dir.), Maintenir l'ordre colonial. Afrique
et Madagascar (XIXe-XXe sifecles), Rennes 2012.

4 Quelques cas sont cites dans Rudolf von Albertini, Albert Wirz, Colonialisme, in: Dictionnaire

historique de la Suisse (DHS), http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F26457.php (version du 3. 8.

2005).
5 Cf. par exemple Hilaire Gay, La garde europeenne en Egypte, Geneve 1884.

6 Philippe Henry, Service etranger, chap. 2.2 - Les etapes principales, in: DHS, http://www.hls-dhs-
dss.ch/textes/f/F8608.php (version du 11. 10. 2011).

7 Sur les different» types de polices ayant cours il y a deux siecles, voir Clive Emsley, A Typology
of Nineteenth-Century Police, in: Crime, Histoire et Societes 3/1 (1999), p. 29-44.

8 Voir les ouvrages de reference sur la question, notamment: Jean-Noel Luc (dir.), Gendarmerie, Etat
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La notion qui permet peut-etre le mieux de rendre compte de ce savant melange,
bien qu'equivoque, de caracteristiques civiles et militaires du metier de gendarme,
est celle de militarite, qui fait appel aux differentes declinaisons de la culture mili-
taire et dont la paternite est attribute ä Watin-Augouard.9 Ce «neologisme employe
actuellement par 1'institution»,10 qui ne fait pas l'unanimite meme au sein du monde

gendarmico-militaire frangais dans lequel il est ne, se rapporte ä l'aspect ou aux

caracteristiques militaires d'une fonction ou d'une institution. Sous son acception
la plus generale et la plus repandue, cette notion recouvre simplement le «caractere

militaire» de la gendarmerie.11 De fagon un peu plus precise, eile designe «l'ensemble
des marqueurs (professionnels, juridiques, sociaux, ideologiques, culturels, corporels)
attaches ä la fonction militaire qui est autant une profession qu'un mode d'etre».12

Ce principe «essentiel», non reductible au simple Statut du gendarme suisse, resulte

de la combinaison et de la hierarchie, changeantes selon les epoques, des Statuts,

des valeurs et des representations, notamment, vehicules par et au sein des corps de

gendarmerie cantonaux.
Pour rendre compte de la difficulte et de la variete des interpretations possibles quant
ä la militarite (ou non) des corps de gendarmerie cantonaux, qui affichent un Statut

militaire et assurent des fonctions policieres, nous nous attacherons ici ä esquisser
les Statuts juridiques de leurs agents, tout en mettant celui-ci ä l'epreuve d'un cas

particulier, les enrölements pour l'Egypte qui ont lieu au debut des annees 1880. Etant

donne que la legalite et done 1'interpretation des carrieres de ces policiers suisses ä

l'etranger depend du Statut juridique du gendarme en Suisse meme, un petit detour
du cote du droit s'impose.

et soci6te au XIXe sifecle, Paris 2002; Id. (dir.), Histoire de la marechaussee et de la gendarmerie.
Guide de recherche, Maisons-Alfort 2005; Arnaud-Dominique Houte, Le metier de gendarme
au XIXe siecle, Rennes 2010.

9 Marc Watin-Augouard (colonel), La «militarite» de la gendarmerie, in: Revue de la Gendarmerie
nationale 201 (2001), p. 5-28.

10 Bernard Mouraz, La gendarmerie des annees noires (1940-1944). De la militarite dissimulee
ä une militarite diminuee?, in: Force Publique. Revue de la Societd Nationale de l'Histoire et
du Patrimoine de la Gendarmerie 1 (2006), p. 91-102, ici 92.

11 Par exemple chez: Georges Philippot (general), La militarite de la gendarmerie ä l'epreuve d'une

guerre annoncee (1933-1936), in: Force Publique. Revue de la Societe Nationale de l'Histoire
et du Patrimoine de la Gendarmerie 1 (2006), p. 73-84; Georges Philippot (general), Reflexions
sur la construction de 1'identity militaire de la gendarmerie, in: id., p. 147-153.

12 Marie-Anne Paveau, Les frontieres discursives de la militarite, in: Langage et societe 94 (2000),

p. 45-74, ici 46, n° 2.
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La Situation juridique du gendarme suisse:
un survol du cadre normatif

Le Statut, militaire ou civil, du gendarme cantonal, est ambigu, car il depend ä la fois
de considerants juridiques cantonaux et föderaux. Mais c'est surtout par leurs täches,

qui sont Celles d'une police civile, que les gendarmeries cantonales se distinguent
le plus de leur homologue frangaise. Situees ä l'interface d'un metier civil et d'une

organisation en corps militaires, ses membres repondent de leurs actes devant la justice

militaire, heritage remontant ä l'epoque de la creation de ses polices d'Etat. Du

fait de cette complexity, typique du föderalisme suisse, les corps de police cantonaux

contribuent malgre eux au flou relatif entourant la definition du Statut juridique du

gendarme suisse.

Au niveau federal, entre 1848 et 1914, les constitutions föderales de 1848 et 1874

reconnaissent explicitement le caractere militaire des gendarmeries cantonales

puisque 1'article 13 specifie que «la Confederation n'a pas le droit d'entretenir des

troupes permanentes. Nul Canton ou demi-Canton ne peut avoir plus de 300 hommes

de troupes permanentes, sans l'autorisation du pouvoir föderal; la gendarmerie n'est

pas comprise dans ce nombre.»13

La loi sur 1'organisation militaire de 1850 quant ä eile ne cite pas la gendarmerie

au nombre des armes de l'armee föderale, dont eile ne fait done pas partie,14

contrairement ä ce qui a cours en France. Rien d'etonnant ä cela puisque, jusqu'ä
aujourd'hui, les competences policieres (organisation, definition des täches, emploi,
et cetera) demeurent l'apanage des gouvemements cantonaux.15 Et, bien que d'apres
la Constitution föderale et cette meme loi de 1850, tout citoyen suisse soit tenu

au service militaire,16 gendarmes et officiers de gendarmerie en sont exemptes

par une loi föderale ad hoc des 1850,17 loi qui regle egalement les exemptions

pour l'entier du pays.18 Ces mesures sont reconduites par l'organisation militaire
de 1874,19 gendarmes et policiers n'etant pas tenus de payer la taxe d'exemption

13 Constitution föderale de la Confederation suisse (du 29 mai 1874), in: Recueil officiel des lois
et ordonnances de la Confederation suisse (RO), n. s., p. 1-36, art. 13.

14 Loi föderale sur l'organisation militaire de la Confederation suisse du 8 mai 1850, in: RO, 1,

p. 365^104, art. 12.

15 Rainer J. Schweizer, Droit cantonal, chap. 3 - De 1848 ä nos jours, in: DHS, http://www.hls-dhs-dss.
ch/textes/f/F9604-l-3.php (version du 6. 11. 2006); Christoph Ebnöther, Police, chap. 3 - Apres
1848, in: DHS, http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F9638-l-3.php (version du 25. 1. 2011).

16 Cf. note 14, art. 1: «Tout Suisse est tenu au service militaire (art. 18 de la Constitution föde¬

rale).»
17 Loi sur les exemptions et les exclusions du service militaire [du 22. 7. 1850], in: RO, 2, p. 37-41,

fin de l'art. 3: «Les officiers du corps de gendarmerie et les gendarmes sont exempfös du service
dans les milices.»

18 Eddy Bauer, Vie militaire, Neuchätel 1948, p. 75.

19 [Loi föderale sur 1'] Organisation militaire de la Confederation suisse (du 13 novembre 1874), in:
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du service militaire.20 L'ensemble de ces dispositions concourt done ä donner du

gendarme l'image d'un soldat et non celle d'un agent civil.
Si 1'organisation militaire de 1907 reconduit les mesures precitees, la rhetorique
textuelle a quelque peu change puisqu'il n'est plus question de «gendarme». Eu

egard sans doute ä la grande variete des formes des corps de police cantonaux et

municipaux, constitues en institutions de type militaires, paramilitaires et civiles, la

loi föderale fait desormais usage du terme generique d'«agents des corps de police
organises» pour designer les agents des forces de l'ordre liberes de l'obligation de

servir.21 Les transformations des institutions cantonales, de meme que les mutations
dans la perception du role et de la nature du service policier - glissement d'une

conception (para)militaire vers une comprehension plus civile sont sensibles

ä ce Stade.

Qu'en est-il au niveau cantonal? Partons des textes relatifs ä l'exemple neu-
chätelois. La gendarmerie «republicaine» neuchäteloise, institute par la loi du
26 decembre 1849,22 rompt fondamentalement avec l'institution royaliste qui l'a
precedee. D'institution civile - cas unique en Suisse23 - eile devient, ä l'instar des

autres corps de police cantonaux, un veritable corps militaire dont les membres

sont soumis ä la discipline et aux lois militaires cantonales jusqu'en 1901. Ce

Statut militaire de la fonction gendarmique est affirme par la premiere loi militaire

de la jeune republique (du 27 mars 1849) qui stipule expressement que «la

gendarmerie satisfait au service militaire par ses fonctions»;24 le gendarme est en

consequence exempte du devoir de servir et dispense de la taxe militaire.25 Tout le

dispositif est renforce par la subordination administrative de la police cantonale

au Departement militaire des 1849. A partir de 1863 neanmoins, le Departement
de police prend le pas sur le Departement militaire,26 puis des 1869, cette force

RO, n. s., 1, p. 218-317, art. l,art. 2 («Sontexemptes du service militaire pendant laduree de leurs
fonctions ou de leur emploi: [...] c. les directeurs et infirmiers indispensables au service des höpitaux
publics, les directeurs et gardiens des penitenciers et des prisons preventives, les officiers et les

hommes appartenant aux corps de police cantonaux, ainsi que les douaniers et gardes-frontiere»),
art. 7.

20 La Loi fed£rale sur la taxe d'exemption du service militaire (du 28 juin 1878), in: RO, n. s., 3,

p. 532-537, art. 1 al. e, dispense notamment «gendarmes et agents de police» du paiement de

la taxe.
21 Loi federale concernant l'organisation militaire de la Confederation suisse (du 12 avril 1907),

in: RO, n. s., 23, p. 695 s., art. 10 al. 4.

22 Loi sur la gendarmerie [du 26 decembre 1849], in: Recueil des lois, decrets, et autres actes

du gouvernement de la Republique et Canton de Neuchätel (RL), 2, p. 245-250.
23 Nous nous permettons de renvoyer ä notre article: Philippe Hebeisen, La naissance et la mise

en place de la gendarmerie neuchäteloise. D'un corps civil original ä l'institution militaire
(1809-1850), in: Crime, Histoire & Socfetes / Crime, History & Societies 14/1 (2010), p. 73-93.

24 Art. 7 de la Loi militaire [du 27. 3. 1849], in: RL, 2, p. 71-102.
25 Loi militaire du 16 mars 1852, in: RL, 4, p. 394-435, art. 4, 38.

26 Loi sur la gendarmerie [du 27. 6. 1863], in: RL, 10, p. 124-131.
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publique est du seul ressort du Departement de police bien qu'elle demeure un

corps militaire!27 Cependant, ä partir de 1901,28 la gendarmerie, toujours seule

police d'Etat du canton, n'est plus un corps militaire, mais un corps de police
civil «organise militairement», done paramilitaire, au sens oü l'entend Clive
Emsley.29 Des lors, pour devenir gendarme, il faut avoir fait du service militaire
dans l'armee federale, ce qui n'etait pas le cas jusqu'alors. Dans l'exemple neu-

chätelois, la cesure civil/militaire est done definitivement enterinee au tournant
du XXe siecle.

Des 1869 done, pour resumer ce qui precede, nous avons ä Neuchätel un gendarme,
dont le travail depend entierement du Departement de police cantonale et dont

l'institution ne releve pas de l'armee federale ni de la milice cantonale, mais qui

pourtant est qualifiee juridiquement de corps militaire.
Cependant, considere sous 1'angle des täches qui sont les siennes,30 le gendarme
neuchätelois est bien un policier et non un militaire. Tout serait simple si nous

pouvions nous arreter ä ce constat. Neanmoins, il faut rappeler que la facette

militaire du metier de gendarme est bien reelle, bien qu'elle ne soit pas prepon-
derante. La mobilisation des gendarmes en couverture-frontiere le long de la

frontiere neuchäteloise pendant la guerre franco-prussienne, en janvier 1871, est

lä pour le rappeler.31

«C'est ä n'y plus rien comprendre!»32 C'est pourquoi la mobilisation d'un regard
de l'etranger permettra d'y voir plus clair.

Des policiers suisses ä l'etranger:
i'episode de la Garde europeenne (1882-1883)

Nous nous consacrons ä I'episode egyptien, car il est numeriquement le plus

important et le seul, ä notre connaissance, liant expressis verbis le vocable de

gendarmerie au travail de policiers de Suisses ä l'etranger, en tout cas dans

pareille ampleur.

27 Loi sur la gendarmerie (du 2. 12. 1869), in: RL, 11, p. 421-427.
28 Loi sur la gendarmerie (du 26 novembre 1901), Nouveau recueil officiel des lois, decrets et autres

actes du gouvernement de la Republique et Canton de Neuchätel, vol. 11, p. 125-147.
29 Emsley (voir note 7).
30 On peut s'en rendre rapidement compte en parcourant, annee apres annee, les Rapports du Con-

seil d'Etat au Grand Conseil sur sa gestion, section Departement de police.
31 Bauer (voir note 18), p. 101. Les 17 et 18 janvier 1871, des mesures de securite sont prises parle

Conseil d'Etat sur demande du Conseil federal. Au nombre de celles-ci, la decision «d'engager

pour la duree de cette nouvelle alerte quinze gendarmes supplementaires».
32 Journal de Genbve, 13. 10. 1882.
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Contexte

Les evenements dont il est question se situent ä l'epoque du basculement definitif et

de facto de l'Egypte dans la sphere d'influence anglaise, au moment de l'abandon
du condominium avec la France issu de la vente des parts egyptiennes du canal

de Suez aux Anglais. Les annees 1882-1883 representent une sorte de flottement,

d'attentisme, d'indecision (feinte) quant ä l'attitude de l'Angleterre par rapport ä sa

mainmise sur l'Egypte et ä l'envoi de troupes britanniques, ce qui n'est sürement

pas sans expliquer, en partie, l'imbroglio qui va suivre. Ce dernier se place apres
la revoke d'Arabi Pacha, general et nationaliste egyptien hostile aux Europeens,

contre Tewfik, khedive (vice-roi) d'Egypte mis en place en 1879 par les Anglais.33

Ces erneutes anti-europeennes de juin et de juillet 1882 ont fait pres de 350 morts ä

Alexandrie parmi les colons issus du Vieux-Continent. Dans la foulee et en parallele
aux evenements qui suivent, les Britanniques commencent pourtant ä installer des

troupes au Caire ä l'automne 1882.34

Les enrölements pour l'Egypte en Suisse

Afin d'assurer le pouvoir du khedive Tewfik, reinstall^ ä la tete de l'Egypte par les

Anglais ä la fin de l'ete 1882, apres qu'ils eurent defait les troupes d'Arabi Pacha,

et pour controler la police egyptienne reorganisee,35 le gouvemement egyptien, sans

doute motive ä agir de la sorte par les allies du vice-roi, charge le general et comte
italien Delia Sala et le Genevois Theodore Portier36 de recruter une troupe composee
d'Italiens, d'Autrichiens et de Suisses.37 L'histoire de cette «garde europeenne» est

connue par le recit qu'en a donne Hilaire Gay,38 l'un de ses principaux protagonistes

33 Cf. Maxime Chretien, Histoire de l'Egypte moderne, Paris 1951, p. 41-51, specialement p. 43,51.
34 Jacques Berque, L'Egypte. Imperialisme et revolution, Paris 1967, p. 136.

35 Sur la police en Egypte au XIX® sifecle, voir Khaled Fahmy, The Police and the People in Nine¬

teenth-Century Egypt, in: Die Welt des Islams 39/3 (1999), p. 340-377, ici 350, note 22.

36 Membre du corps de police du Caire depuis 1869, date de citation de cette police. Voir: L'lmpartial,
13.10. 1882; Journal de Geneve, 12. 10. 1882.-Un certain Lavison, citoyenbritannique, le prend
alors sous son aile, lui faisant atteindre le grade de detective dans une police qualifide de «secrete»

par les joumaux; ä la mort de son protecteur, P. retombe au bas de l'echelle comme simple agent.
Au moment de cette affaire, il est inspecteur de police au Caire et fonctionne en Suisse comme
«officier recruteur», selon le titre que lui donnent certains joumaux. Decede ä Naples le 12 novembre

1883, marid, un fils. Cf. Journal de Geneve, 12,14 et 25. 10. 1882,9. 3. 1883,17. 11. 1883 (avis
mortuaire). Voir aussi L'lmpartial, 13 et 24. 10. 1882 (reproduction du contenu de la lettre adressee

par J. Portier [sic] aux joumaux genevois quant ä son activity en Suisse).
37 Resume dans Hans Werner Debrunner, Schweizer im kolonialen Afrika, Bale 1991, p. 58-61. -

Delia Sala avait la charge de proceder au recrutement de ses compatriotes et des Autrichiens. Voir:
Journal de Geneve, 9. 3. 1883; Gazette de Lausanne, 6. 3. 1883.

38 Cf. Gay (voir note 5).
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et dont il sera question plus loin. Quant aux peripeties autour des recrutements qui
ont lieu en Suisse, elles peuvent etre tres bien documentees grace aux archives en

ligne de plusieurs journaux.39

Entre fin septembre et fin novembre 1882, la presse suisse40 se fait abondamment

l'echo des tribulations se rapportant aux activites d'un agent ou officier de police
superieur du khedive, Theodore Portier, qui recrute ä Geneve «pour l'organisation
de la police d'Egypte».41 Dans un premier temps, le flou regne, on parle d'un

«corps de milice etrangere au service de l'Egypte» qui n'enröle que des Suisses,42

du «corps europeen de gendarmerie pour l'Egypte»,43 «qu'on recrute ouvertement

pour une gendarmerie ä creer en Egypte».44 En effet, bien qu'il soit question de

«police ou de gendarmerie du khedive», des doutes apparaissent rapidement en

rapport avec la regularite des engagements effectues, etant donne que le Statut,

civil ou militaire, de ce corps n'est pas encore defini avec certitude. Or, la Suisse

se trouve alors etre le theatre de recrutements pour l'Algerie 45 les Indes neerlan-

daises et l'Egypte, «au mepris de la loi» qui interdit le service militaire etranger,
ce que relevent les journaux. En rapport avec l'Egypte, on parle pour 1'instant

d'un «service administratif», qui n'est pas interdit par la loi.46 Avec 1'apparition
des vocables de «legion egyptienne»47 ou de «future armee egyptienne»48 et des

bruits circulants quant ä la confiscation des livrets militaires des enröles, le Conseil

federal, via le Departement federal de justice et police, sort de sa reserve et invite
les gouvernements bernois et genevois ä «ouvrir une enquete sur les enrölements

qui se font actuellement pour l'Egypte» et plus particulierement sur la «nature des

enrölements».49 Face aux contreverites rapportees avidement et diligemment par
la presse, Portier prend une premiere fois la parole, assurant qu'il a ete «charge

39 Ce feuilleton passionnant peut etre suivi quasi au jour le jour gräce ä la mise en ligne gratuite
des archives historiques du Journal de Geneve et de la Gazette de Lausanne (http://www.
letempsarchives.ch), ainsi que de la Feuille d'Avis de Neuchätel, de L'Express et de L'lmpartial
(http://www.lexpressarchives.ch), dont la numerisation de tous les numeros n'est pas encore achevee

mais complete pour la periode 1882-1883 consideree.

40 Nous avons trouve mention des noms de journaux suivants: Tribune de Geneve, Genevois, Estafette
(GE), Democrate (GE), L'lmpartial, Feuille d'avis de Neuchätel, Neue Zürcher Zeitung, Zürcher
Post, Nouvelliste vaudois, Basler Nachrichten, Bund, Intelligenzblatt (BE), Gazette de Lausanne,
Courrier du Commerce, National Suisse, Gazette d'Olten. Des journaux Strangers suivent aussi

l'affaire, comme VIndependance beige.
41 L'lmpartial, 23. 9. 1882; Journal de Geneve, 21. 9. 1882.

42 L'lmpartial, 23. 9. 1882, 1. 10. 1882, 3. 10. 1882; Journal de Geneve, 15. 10. 1882.

43 Journal de Geneve, 26. 11. 1882, 13. 10. 1882; Gazette de Lausanne, 26. 11. 1882.

44 Gazette de Lausanne, 29. 9. 1882.

45 Regiments Strangers au service de la France, selon Gazette de Lausanne, 26. 11. 1882.

46 L'lmpartial, 3. 10. 1882; Gazette de Lausanne, 30. 9. 1882.

47 Gazette de Lausanne, 4. 10. 1882.

48 Ibid.
49 Feuille d'Avis de Neuchätel, 10. 10. 1882; L'lmpartial, 11. 10. 1882; Gazette de Lausanne, 9. 10.

1882; Journal de Geneve, 10. 10. 1882.
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par le gouvernement du Khedive de recruter des agents pour le corps de police
egyptien cree en 1869 [...].50 Ce corps ne differe en rien, ni par son organisation,
ni par son mandat, des polices europeennes, c'est-a-dire qu'il a pour but d'assurer
la securite publique.»51 Mais face aux rumeurs qui se propagent quant au nombre

d'enroles, aux buts de la police recrutee, au sort reserve aux livrets de service

et suite ä l'intervention d'un escroc ä Berne se faisant passer lui aussi pour un

recruteur, le conseiller d'Etat genevois Dufour fait venir Portier ä son bureau pour
lui faire rendre les livrets de service (notamment vaudois) en sa possession. Ce

dernier s'execute et les membres du gouvernement genevois continuent de laisser
faire!52 Neanmoins, le 13 octobre,53 le Conseil federal interdit les recrutements

pour «le corps soi-disant <municipal> du khedive»54 et envoie une circulaire aux
cantons55 pour faire respecter cette decision «immediatement et strictement»56 et

«par tous les moyens legaux».57 Le Conseil federal a done acquis la certitude -
mais non des preuves - que les enrolements etaient destines «non ä un simple

corps de police, mais ä une garde soldee quelconque».58 La presse salue unani-

mement la mesure mais ne se fait aucune illusion sur l'efficacite de 1'interdiction
edictee par le gouvernement federal vu la publicite dont ces enrolements ont joui
jusqu'alors et vu la mollesse avec laquelle les cantons ont jusque-la mis le holä
ä cette affaire, infraction ä la loi sur le service etranger ou non. Toutefois, le

«bureau de recrutement» sis dans une salle du cafe de l'Ile ä Geneve est clos par
voie d'affiche par les autorites.59

A la mi-octobre, les engagements battent leur plein ä Geneve, oü nombre de can-
didats affluent. Cependant, dans la Cite de Calvin egalement l'on se rend compte

que la troupe recrutee n'a rien du service municipal vante, qu'elle supplee en

50 La creation d'une police egyptienne comprenant des Europeens est le corollaire de la presence de

ces derniers en Egypte, souhaitee et favorisee par Ismail Pacha, ä la tete du pays de 1863 ä 1879,

p£re de Tewfik, afin de contrebalancer et de s'affranchir de l'influence de la Grande Porte. Cf. Juan

Ricardo Cole, Colonialism and Revolution in the Middle East. Social Origins of Egypt's 'Urabi
Movement, Princeton 1993, p. 214-217. - Pour la periode post-1882, voir Timothy Mitchell,
Colonising Egypt, Cambridge 1988, p. 96-98. - On se fera une idee de la periode precedant le regne
dTsmail au travers d'Ehud Toledano, State and Society in Nineteenth-Century Egypt, Cambridge
1990, p. 73-76, 168-177, 220-223.

51 L'lmpartial, 13. 10. 1882; Journal de Geneve, 12. 10. 1882.

52 Journal de Genüve, 14. 10. 1882.
53 Gazette de Lausanne, 13. 10. 1882; Journal de Geneve, 14. 10. 1882.

54 L'lmpartial, 15. 10. 1882.

55 Circulaire du Conseil federal ä tous les Etats confederes concernant les enrolements pour l'Egypte
(Du 13octobre 1882), in: Feuille federale 4/49 (1882), p. 11 s. La teneur de la circulaire du Conseil
federal est egalement publiee dans: Gazette de Lausanne, 16. 10. 1882; Journal de Geneve, 18. 10.

1882.

56 Feuille d'Avis de Neuchätel, 17. 10. 1882.

57 Journal de Genfeve, 14. 10. 1882.

58 Gazette de Lausanne, 14. 10. 1882; L'lmpartial, 13. 10. 1882; Journal de Geneve, 12. 10. 1882.

59 Journal de Geneve, 17. 10. 1882; Gazette de Lausanne, 17. 10. 1882.
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quelque sorte le corps d'occupation britannique meme si eile depend immedia-
tement du khedive.60

Quoi qu'il en soit, l'injonction federale a pour principal resultat qu'on ne peut plus

engager sur sol suisse, mais eile est impuissante ä endiguer les recrutements de

ses citoyens, personne n'est dupe. La poursuite des enrölements est patente, bien

qu'elle se fasse des lors depuis Annemasse (F), «ä quelques minutes de Geneve».61

Le Ier novembre encore, 150 Suisses debarquent d'un paquebot au Caire.62

«La police suisse en Egypte»63

On sait en definitive peu de choses sur la troupe suisse recrutee par Theodore

Portier, hormis qu'elle etait encore appelee «corps de police suisse en Egypte»64

au printemps 1883, alors que sa vocation militaire, en tout cas de maintien de

l'ordre, semblait pourtant acquise. Le contingent, compose exclusivement de

Suisses, comptait ä Alexandrie 11 officiers et 410 hommes, sous-officiers et soldats,
divises en quatre compagnies. La parite entre Suisses alemaniques et romands

etait quasi atteinte, bien qu'ils soient repartis dans des compagnies differentes,
stationnees ä Alexandrie et ä Port-Said, oü ils fournissent une partie de la cavalerie

et surtout des troupes ä pied.65 Tres vite, les Suisses, avines (on disait alors «boire

comme un Suisse!»), sont pris dans des tapages et des rixes et, en l'espace de trois
semaines, les effectifs sont reduits ä 4 officiers et 210 hommes, par epuration ou

departs volontaires. Le cas de figure est identique parmi les autres nationalites de

la troupe europeenne, Autrichiens et Italiens.
En fait, de l'existence relativement breve de cette troupe europeenne il appert que
le greffon n'a jamais vraiment pris. Les premieres desertions ont lieu en Egypte
en octobre dejä, les premiers hommes ä peine debarques.66 Debut novembre, le

mecontentement regnerait dans les rangs suisses et les actes d'insubordination
seraient quotidiens. Les promesses faites par Portier lors de l'engagement etant

loin de se realiser. Certains de ces mecontents ont dejä ete rapatries en Europe aux

60 L'Impartial, 15. 10. 1882; Journal de Geneve, 15. 10. 1882.

61 L'Impartial, 24. 10. 1882; Gazette de Lausanne, 24. 10. 1882; Journal de Geneve, 24 et 25. 10.

1882.

62 L'Impartial, 22. 11. 1882; Journal de Geneve, 21 et 24. 11. 1882; Gazette de Lausanne, 20. 11.

1882.

63 Titre d'un article paru dans: Journal de Geneve, 9.3.1883; Gazette de Lausanne, 6.3.1883, relatant
des informations tirdes de la Gazette d'Olten, 25.2. 1883.

64 Ibid.
65 Journal de Geneve, 9. 3. 1883; Gazette de Lausanne, 6. 3. 1883. Chiffres identiques chez Gay

(voir note 5), p. 12,27,70 s., qui parle d'environ 400 Suisses enroles et presents dds fin novembre
1882 en Egypte, sur un total d'ä peu pres 1000 hommes pour l'entier de la garde.

66 L'Impartial, 15. 10. 1882; Journal de Geneve, 15. 10. 1882.
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frais du khedive, mais on craint en Suisse le moment oü cela se fera aux depens
de la Confederation ou que ces engages devront etre pris en charge par la Colonie
suisse, qui voit ces nouveaux arrivants d'un mauvais ceil.67 Le 11 novembre 1882,

un nouveau convoi de Suisses francophones est reexpedie en Europe, tandis que
les Suisses alemaniques sont consignes dans leurs casernes etant donne qu'en
l'absence de paie et d'uniformes, ils ont refuse de faire leur service. On s'apprete
ä rembarquer ceux qui ne supportent pas le climat, tandis que l'emeute gronde.
D'aucuns bläment le gouvernement genevois, puisque «chacun sait que l'agent
recruteur a opere ä Geneve pendant plusieurs jours au vu et au su des autorites
de ce canton»,68 «sous le regard bienveillant de notre police»,69 de meme qu'on
s'interroge sur la longanimite dont Portier a joui de la part de cet executif.
La dissolution finale de la «garde suisse pour la police ä Alexandrie et Port-Said» est

ordonnee pour la fin du mois de mai 1883.70 Le reste de la troupe encore en Egypte
recevra sa solde jusqu'ä fin mai 1883, puis sera rapatriee aux frais du Gouvernement

egyptien par Marseille ou par Genes. Au terme de son aventure, tout ce que ce dernier
convoi espere encore obtenir est un second mois d'indemnites ajoute ä celui promis

pour l'instant.71 Le licenciement des «gardes suisses» termine, un detachement de

soldats anglais veterans les remplace.72 En novembre 1883, 28 Suisses sont encore
enroles ä Alexandrie, dont certains s'engageront dans l'armee anglaise.73

Malgre son caractere ephemere, l'histoire de ce contingent ne manque pas d'interet,
non seulement par ce qu'il nous apprend, en miroir, sur la conception ou le Statut de

la police en Suisse ä la fin du XIXe siecle, nous y reviendrons, mais encore par son

importance numerique, car l'arrivee massive de recrues helvetes double la presence
suisse en Egypte ä ce moment-lä, puisqu'en 1882, la Colonie suisse etablie en Egypte
comptait 412 membres.74

67 L'Impaitial, 22. 11. 1882; Journal de Geneve, 21 et 24. 11 1882, Gazette de Lausanne, 20 11.

1882

68 L'Impartial, 26 11 1882, Journal de Geneve, 24 11. 1882, Gazette de Lausanne, 24 11 1882

69 Cf. note 59.
70 L'Impartial, 26 5. 1883, Journal de Gendve, 23 5 1883.

71 Les hommes precddemment congedies avaient reclame avec succes deux mots de solde

suppldmentaires Voir Journal de Geneve, 9. 3 1883; Gazette de Lausanne, 6 3.1883.
72 L'Impartial, 26 5 1883

73 Feuille federate 2/23 (1884), p. 675. Voir Debrunner (voir note 37), p 60 s., Jacques Rend

Fiechter, Cent ans de vie suisse au Caire Memoires et documents reunis et publies ä l'occasion
du 204me anniversaire de la parution du Journal suisse d'Egypte et du Proche-Onent, Alexandrie
1946, p. 114

74 Soit 0,53% de la presence europeenne dans le pays En 1882, 77'800 Europeens sont installes
en Egypte A Alexandrie meme, sur 231'396 habitants, 46'694 proviennent du Vieux-Continent
Cf Amta Muller, Schweizer in Alexandrien Zur ausländischen Präsenz in Ägypten, Stuttgart
1992, p. 25,29,61, calculs de l'auteur Une autre estimation parle de 800 Suisses vivant en Egypte
autour de 1870-1872 contre 667 personnes en 1907. Pour rappel, les colonies suisses en Egypte
font leur apparition ä partir de 1815, tout d'abord ä Alexandrie, puis au Caire et ä Port-Said, oü
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L'apport policier ä 1'immigration Suisse est d'ailleurs souvent delaisse, malgre le

constat du nombre d'Helvetes engages dans les troupes egyptiennes, cela peut-etre
ä cause du caractere fugace de cette garde, qui n'a pas vraiment laisse de traces de

sa presence. De plus, la litterature existante a souvent confondu, pour cet episode,
la Garde europeenne avec le Corps de police d'Alexandrie,75 alors que les deux ont

une existence bien distincte.

Le retour en Suisse et l'apport des biographies choisies

En l'etat de la question, seuls Armin Müller,76 cite en introduction, militaire de metier

designe par le Conseil federal dans le cadre des bons offices et ä la suite de la
Conference d'Algesiras pour surveiller la formation de la police marocaine, ainsi que ses

deux aides, Johann Jakob Fischer (1907), puis Arthur-Edouard de Pury (1907-1911),
ont exerce leurs fonctions policieres ä l'etranger dans le cadre d'un mandat legal et

officiel. Pour tous les autres, la carriere ä l'etranger resulte souvent du hasard, d'une
coincidence ou d'un choix prive, mais pas d'un ordre de marche.

L'inspecteur general Müller et ses subordonnes font ainsi exception par rapport aux
carrieres reperees et presentees ci-dessous, evidemment toutes liees ä l'Egypte, qu'il
s'agisse de sa police ou de la garde europeenne, parcours qui posent probleme au

regard de la loi suisse. Des 1859, cette derniere interdit en effet le service militaire

etranger aux ressortissants de notre pays sans autorisation des autorites cantonales

et sanction de la decision par le Conseil federal, sous peine d'emprisonnement (un

mois) et de dix ans de privation de droits politiques.77 Or, ä lire leurs biographies, du

moins tel qu'il est possible de les reconstituer, ces Suisses de l'etranger ne semblent

pas avoir ete inquietes ä leur retour ou lors de leurs sejours dans leur mere patrie.
Dans l'ordre chronologique, interessons-nous de nouveau aux personnages cites en
introduction.78

1'installation de la Colonie suisse date de l'epoque du percement du canal de Suez, voir Claudia
Koch, La colonie suisse du Caire. Contribution ä l'histoire de 1'emigration suisse outre-mer de la

fin du XIX® au milieu du XX® sifecle, Geneve 1995, p. 23-25.
75 Cf. par exemple Koch (voir note 74), p. 22 s. De plus, la date de la creation du cotps de police

d'Alexandrie n'est pas 1866, comme souvent mentionne, date erronee tiree de Bernadette von
der Weid, Jean-Rene Bory, Vingt-neuvieme voyage d'etude annuel organise en 1984 en Egypte.
23 janvier-5 fevrier 1984, [Pregny-Chambesy] 1984, p. 114.

76 Pour une biographie complete et plus fouillee, cf. Philippe Hebeisen, Müller, Armin (1855-1944),
in: Dictionnaire du Jura, (version du 5. 3. 2013).

77 Loi federate concernant l'enrolement et l'entree au service militaire Stranger [du 30 juillet 1859],
art. 1 et 2, dont la teneur est reproduite dans le Message du Conseil federal ä l'Assemblee federale

concernant les enrölements pour le service militaire Stranger. (Du 13 Juillet 1859.), in: Feuille
federale 2/35 (1859), p. 221-225.

78 Pour les biographies detaillees des differents protagonistes (de Courten, Marek, Gay et Quartier dit
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Gaspard-Maurice-Joseph-Theodore de Courten (1835-1893), Valaisan, ne ä Sion,

s'engage d'abord comme officier dans le corps suisse au service de Naples jusqu'en
1859, puis sert au Maroc et en Egypte, dans la garde europeenne (1882-1883), puis
dans les douanes d'Alexandrie, oü il occupera le poste d'inspecteur. II meurt dans

cette meme ville.79

Nicolas Marek (1844-1908), Fribourgeois, ne ä Fribourg, d'abord au service du

Saint-Siege, il s'enröle des 1869 en Egypte dans le corps de police egyptienne
en formation ä Alexandrie, dont il devient le chef, au grade de major, en 1882.

II s'illustre pendant 1'insurrection arabe de 1882. Retraite en 1889, maintes fois
decore, il s'installe ä Trieste, ville de son epouse, au debut des annees 1890, dans

sa villa construite au bord de l'Adriatique.80 Marek effectue plusieurs visites en

Suisse, chez des amis bien places, sans jamais avoir ete inquiete, au contraire.

Joseph-Hilaire Gay (1849-1909, aussi Gay du Borgeal), Valaisan d'origine et

Genevois d'adoption, ne ä Martigny, d'abord greffier au Tribunal de district ä

Martigny, il devient ensuite organisateur et capitaine de la garde europeenne au

Caire (parti le 8 octobre 1882 de Geneve avec le second detachement envoye depuis
la ville [environ 100 hommes], de retour en train ä Geneve le 30 janvier 1883, ä

20 h.), commandant provisoire de cette derniere avant d'etre remplace ä sa tete et

sur sa demande; e'est un autre Genevois, Pierre Bauer, qui prend alors le comman-
dement des compagnies suisses. Professeur de latin ä l'institut Thudichum (ecole

internationale) ä Geneve des son retour, journaliste, historien, notamment depute
du Parti des libertins de William Vogt au Grand Conseil genevois (1901-1904).81

Nombre de politiciens lui ont rendu hommage, encore de son vivant.
Louis Arthur Quartier dit Maire (1860-1940), ne au Locle, il s'agit du seul mer-
cenaire suisse de 1882 ä avoir poursuivi une longue et riche carriere en Egypte.
Enröle ä Geneve en octobre 1882, dans le meme convoi que Gay, il debute comme

simple agent de la «police suisse» ä Alexandrie, puis est promu head constable

(sous-brigadier) ä Port-Said (1883), sous-lieutenant au canal de Suez (1885), puis
lieutenant au Caire (1887) oü il est promu major et chef de la police (secrete)
de la ville en 1915. Retraite en 1920, il est fete par toute la police du Caire en

Maire), voir Philippe Hebeisen, Policiers suisses ä l'etranger, in La Lettre de Penthes 21 (2013),

p 32-37
79 Leon Dupont-Lachenal, La famille Gay du Borgeal d'Orsieres et de Martigny, in Annales

valaisannes 9/1 (1954), p 9-36, ici 23 s Voir aussi Christophe de Courten, Antome de Courten,
Familie de Courten Complements ä la Genealogie de la Familie Courten, 1885-2006, Embrach

2006, p 50, indications que je dois ä la gentillesse de Mme Nathalie Barbenm-de Courten
80 Nouvelles etrennes fnbourgeoises, 1909, p 89-92, Dictionnaire histonque et biographique de la

Suisse (DHBS), vol 4, p 667, Gay (voir note 5), p 12

81 Pierre Reichenbach, Gay, Hilaire, m. DHS, http //www hls-dhs-dss ch/textes/f/F32186 php (ver¬

sion du 3 7 2007). Cf aussi Gay (voir note 5), p 5, 89, Dupont-Lachenal (voir note 79),
DHBS, vol 3, p 338
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reconnaissance de sa carriere. Maintes fois decore, par l'Egypte et l'etranger.
De retour en Suisse pour raisons de sante, il s'installe ä Lausanne, oü il recevait

souvent, au vu et au su de tous, la visite de membres du gouvernement egyptien
lors de leurs voyages en Suisse.82 Decede ä Lausanne, la presse parle de lui en

tant qu'«ex-officier et chef de la Sürete ä la Police egyptienne du Caire» et de

«retraite du Gouvernement egyptien».83

Le depouillement de la presse atteste qu'aucun de ces officiers n'est inquiete par
un quelconque proces pour service militaire etranger et n'a, au final, de compte ä

rendre ä quiconque. On pourrait arguer, sans doute ä juste titre, que leurs positions
en vue et leurs belies carrieres mettaient vraisemblablement leurs auteurs ä l'abri des

reprimandes. Mais, plus notable encore, il semble bien qu'ä leur retour, les simples
soldats ou agents de police aient joui de la meme clemence. Le sentiment qui pre-
domine ä leur egard dans les journaux est celui qu'ils ont ete floues, qu'ils sont des

«pauvres diables que [...] on a laisse [sic] s'enröler pour l'Egypte, soi-disant pour un
service administratif, qui n'etait autre qu'un service d'agent du khedive et de police
ä la turque, c'est-ä-dire rouant de coups de batons [sic] les plaignants et les suspects,

quitte ä les entendre ensuite».84 L'indulgence des autorites föderales ä leur egard
decoule-t-elle de ce sentiment partage? Quoi qu'il en soit, elles ne poursuivent pas

ceux qui reviennent en Suisse bien qu'ils aient «contrevenu ä la loi», se contentant
de leur refuser l'aide (secours pecuniaire, viatique) des consulats Suisses ä Genes et

ä Marseille lors de leur retour dans leurs «foyers», malgre et ä cause du fait «[qu']
on [le Departement federal de justice et police] avait regu d'Egypte des nouvelles

defavorables sur le caractere de ce pretendu corps de sürete et sur la maniere en

laquelle les enröles etaient traites».85

La gendarmerie, un instrument militaire ou civil? Synthese

Jusqu'ä la fin de la Seconde Guerre mondiale, la Suisse est une terre d'emigration.
Qui plus est, ä partir des annees 1880, le phenomene prend une ampleur plus vaste,
due notamment ä la crise agricole sevissant en Suisse.86 II n'est done pas surprenant

82 Fiechter (voir note 73), p. 114 s., 185; Feuille d'avis de Lausanne, 27. 5. 1940.

83 Feuille d'avis de Lausanne, 22. 5. 1940 (faire-part de deces); Un Suisse au service du gouverne¬
ment ggyptien [n£crologie], in: Feuille d'avis de Lausanne, 24. 5. 1940.

84 L'Impartial, 26. 11. 1882, la mise en exergue est d'origine; Gazette de Lausanne, 24. 11. 1882.

85 Rapport present^ ä 1'Assemblee federale par le Conseil federal sur sa gestion en 1882, in: Feuille
föderale 2/29 (1883), p. 921-1004, ici 1001 s.; Rapport presente ä l'assemblee föderale par le

Conseil federal sur sa gestion en 1883, in: Feuille federale 2/23 (1884), p. 607-680, ici 675.

86 Voir entre autres: Gerald Arlettaz, L'emigration suisse outre-mer de 1815 ä 1920, in: Etudes et
Sources 1 (1975), p. 31-96; Marc Perrenoud, Colonies suisses, in: DHS, http://www.hls-dhs-dss.
ch/textes/f/F7989.php (version du 13. 10. 2011).
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qu'un episode d'exode important comme celui vecu lors des enrölements pour
l'Egypte ne soit pas condamne a priori ä l'epoque. Le souvenir de la fin du service

mercenaire est alors encore relativement frais et le service des armes jouit dans la

societe du XIXe siecle d'un prestige aujourd'hui disparu. Ces Elements contribuent

eux aussi sans doute ä la tolerance qui a prevalu ä l'egard des Suisses enroles au pays
des pharaons. Quelles qu'aient pu etre les motivations au depart - goüt de l'aventure,
recherche d'une vie meilleure, tradition familiale, et cetera celui-ci etait dans l'air
du temps et s'est fait durant dans une periode de paix et de relative stabilite, du moins

vu depuis la Suisse, ce qui peut egalement expliquer la bienveillance des autorites

federates, le tout participant sans doute un peu d'un imperialisme, certes encore diffus,
mais naissant.87 Ainsi, les personnages abordes s'inscrivent dans le contexte d'une
Suisse qui, si eile n'a jamais eu de colonies, a vu beaucoup des siens partir travailler
ä l'etranger comme mercenaires, missionnaires, hommes d'Eglise, explorateurs,

scientifiques, orientalistes, commergants, hommes d'affaires, magons, et cetera et,

nous le savons maintenant, comme policiers. Les trajectoires etudiees s'inserent done

parfaitement dans leur epoque, au sein de laquelle elles ne detonnent nullement.88

L'on pourrait meme avancer l'idee que ces carrieres ayant ete brillantes, elles n'ont

pas 6te loin de servir d'ascenseur social, par exemple pour le Loclois Quartier, qui
devient un veritable notable de la Colonie suisse en Egypte.
Et en matiere de maintien de l'ordre, le recrutement de Suisses n'est pas envisage

pour la premiere fois, puisqu'en 1877 dejä, les ministres de la reine d'Angleterre
auraient souleves l'idee d'envoyer un corps de gendarmerie recrute en Belgique et

en Suisse afin de pacifier la Bulgarie.89

Les carrieres rapidement evoquees ci-dessus permettent non seulement d'apporter
une pierre de plus ä la connaissance de la «Suisse coloniale»,90 mais aussi d'inter-

roger le lien, en Suisse meme, entre les fonctions de gendarme et de policier, leur
Statut militaire ou paramilitaire, et le glissement progressif du metier de gendarme

vers un Statut ou une fonction civile. Ces carrieres, par le biais des cadres nor-
matifs cantonaux et federaux, mettent done en lumiere le lien ambigu entre le

gendarme et le monde militaire, au moment meme ou des questions identiques
ebranlent la gendarmerie en France, patrie de ce modele policier, oü la fonction
de «soldat de la loi»91 est un temps remise en question.92 Le probleme du Statut,

87 Thomas David, Bouda Etemad, Un imperialisme suisse? Introduction, in: traverse. Revue d'histoire
2(1998), p. 7-16.

88 Un aperqu de ce peuple migrant peut etre donne, pour n'en citer que deux, au travers de: Debrunner
(voir note 37); Stefan Sigerist, Schweizer im Orient, Schaffhausen 2004.

89 Feuille d'avis de Lausanne, 5. 1. 1877.

90 Pour reprendre le titre de la these de Patrick Minder, La Suisse coloniale. Les representations
de TAfrique et des Africains en Suisse au temps des colonies (1880-1939), Berne 2011.

91 D'apres le titre de Jean-Noel Luc (6d.), Soldats de la loi. La gendarmerie au XXe siecle, Paris 2010.
92 Xavier Borda, Gendarmerie et Statut militaire. Les projets de demilitarisation de la gendarmerie



142

de la perception et des representations de la fonction policiere et gendarmique
s'inscrit ainsi dans un contexte international. Mais dans le cadre suisse, il n'y
a pas d'unanimite sur la nature du Statut militaire ou non des corps de police
cantonaux, lorsqu'il s'agit de gendarmeries, chaque canton faisant comme bon

lui semble. II n'y a pas d'unite non plus en matiere de relation ä l'armee puisque,

par exemple, plus sensibles ä l'esprit pacifiste regnant avant la Premiere Guerre

mondiale, les Neuchätelois avaient refuse en 1907 la nouvelle loi sur l'OM,93

acceptee sur l'ensemble de la Suisse.

En revanche, si la militarite des corps cantonaux de gendarmerie fait debat, il y
a unanimite, au moins des 1882, sur la conception civile des täches policieres.94

Celles-ci sont assimilees ä un service administrate et le fait que des Suisses soient

employes ä l'etranger pour ce besoin ne pose aucun probleme aux instances federales

competentes.

Cependant, en Suisse, dans le second XIXe siecle, tout se passe comme si le Statut de

l'institution s'eloigne progressivement de celui d'une troupe militaire, dans certains

cantons comme Neuchätel du moins. Un glissement s'opere vers une conception,
sinon civile, du moins paramilitaire, du Statut et de la fonction de policier d'Etat,
transformation du metier dont l'avancee est des lors irreversible.
Ce changement dans la fonction gendarmique en Suisse, dont la nature militaire n'est

plus l'element central, consubstantiel de son etre, participe du meme phenomene que
l'inflexion observee dans le recrutement des chefs des gendarmeries cantonales ä la

meme periode et cela malgre le fait que la direction des corps de gendarmerie
cantonaux soit toujours confiee ä des militaires, mais dont le profil n'est plus uniquement

marque par le metier des armes.95

De meme, le cas de figure des soi-disant gendarmes suisses en Egypte met en evidence

la faqon dont la population et les autorites föderales et cantonales se positionnent

par rapport au service etranger et ä son interdiction, qui demeure apparemment toute
relative. Le rapport ambigu que les autorites suisses entretiennent avec les activites

pouvant tomber sous le coup de la loi sur le service etranger peut etre eclaire d'une

lumiere nouvelle. En effet, tout porte ä croire que, malgre la loi de 1859, discretement

et sans tapage, des carrieres militaires ä l'etranger ä la limite de ce qu'autorise la

loi sont tolerees depuis la Suisse, leurs auteurs n'etant pas poursuivis dans le cadre

de proces au titre du service etranger lors de leur retour. L'episode des recrutements

sous la Troisieme Republique, in: Jean-Noel Luc (dir.), Gendarmerie, Etat et society au XIXe siecle,
Paris 2002, p. 91-100.

93 Bauer (voir note 18), p 121.

94 On parle alors de «service administratif». Cf. Journal de Geneve, 13. 10. 1882.

95 Cf. Philippe Hebeisen, Vers un profil commun? Recrutement et carrieres des commandants

cantonaux de gendarmerie au prisme de la prosopographie (Suisse romande, 1848-1914), in:
Itinera 32 (2012), p. 159-175.
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pour l'Egypte atteste d'une certaine complaisance, voire bienveillance, des gouver-
nements cantonaux et de l'executif national ä l'egard du racolage effectue sur sol

helvetique. L'absence de preuves tangibles reunies par le Departement federal de

justice et police n'y est peut-etre pas non plus etrangere, mais il apparait tout aussi

clairement que le metier des armes rappeile des souvenirs d'un passe glorieux. Cette

tolerance explique en partie pourquoi la justice peine ä punir une activite relevant de

la tradition, ce d'autant plus lorsqu'il s'agit de carrieres d'officiers ou de personnes

ayant atteint de hautes et honorables fonctions ä l'etranger.
Pourquoi le devolu du gouvernement egyptien s'est-il jete, entre autres, sur les

Suisses? N'a-t-il fait que profiter des relations de ses subordonnes, comme d'aucuns
le pensaient dejä ä l'epoque? Quel role la neutralite suisse a-t-elle jouee? Ce sont lä

quelques-unes des questions auxquelles il n'est pas, en l'etat, possible de repondre.
Toutefois, une des raisons de l'echec ou de l'abandon de cette gendarmerie internationale

reside peut-etre dans le fait que 1'Angleterre devoile ses veritables intentions

quant ä l'Egypte. De plus, eile utilise la gendarmerie, partie integrante de l'armee

egyptienne (encadree par des militaires anglais), comme outil de «conquete» de

1'administration du pays, investissant 1'administration locale par le biais de la police,

qui ne peut done pas etre laissee ä d'autres.96

Quoi qu'il en soit, le cas meme d'Armin Müller, colonel d'artillerie, instrueteur
federal et cousin du conseiller federal et chef du Departement militaire Eduard

Müller, un militaire pur Sucre done, montre qu'au debut du XXe siecle encore, le

lien entre täches policieres et Statut militaire n'est que distendu, mais pas encore

rompu. Le caractere militaire de 1'organisation, sinon de Paction, de la gendarmerie,

est alors encore, ou de nouveau, d'actualite. Le fait qu'il soit question
d'un «corps de gendarmerie» pour le Maroc dans une revue militaire suisse est
ä ce titre eloquent.97

*

A la suite des transformations operees ä partir du dernier tiers du XIXe siecle, en

Suisse, la gendarmerie est done un outil paramilitaire applique ä des täches civiles
et qui, de ce fait, doit sans cesse etre reforge.98

96 Berque (voir note 34), p. 132.

97 Gendarmeriekorps für Marokko, in: Journal militaire suisse 52 (1906), p. 38^40, ici 38. L'article
toutefois assure qu'il ne s'agit pas d'un service militaire etranger, mais d'une mission culturelle de

duree limitee. Le fait que cette gendarmerie doive constituer le noyau de la future armee marocaine

ne semble inapproprie ä personne.
98 La citation originale, applicable au contexte fran^ais, dit: «La gendarmerie est un outil militaire,

appliqu6 ä des täches civiles, qui, de ce fait meme, se det6riore et s'use rapidement. II faut sans

cesse le reforger.» Cf. Georges Philippot (general), L'esprit de la loi, in: Force Publique. Revue
de la Societe Nationale de l'Histoire et du Patrimoine de la Gendarmerie 3 (2007), p. 5-17.
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